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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-99 

 
prolongeant l'application des dispositions de l'arrêté préfectoral n°2020-097 du 2 avril 2020 

modifiant l'article 5 de l'arrêté préfectoral n°2018-651 modifié du 28/09/2018 
portant organisation de la surveillance sur l'aéroport de Paris-Le Bourget 

 
La Préfète Déléguée, 

 
Vu le règlement (CE) n°300/2008 modifié du parlement européen et du conseil du 11 mars 2009               
relatif à l'instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile; 
Vu le règlement (UE) n°1254/2009 de la commission du 18 décembre 2009 fixant les critères permettant 

aux Etats membres de déroger aux normes de base communes en matière de sûreté de l'aviation civile 
et d'adopter d'autres mesures de sûreté; 

Vu le règlement d'exécution (UE) n°2015/1998 de la commission du 5 novembre 2015 fixant des 
mesures détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté 
de l'aviation civile ; 

Vu la décision d'exécution (C) n°2015/8005 de la Commission du 16 novembre 2015 fixant des mesures 
détaillées pour la mise en œuvre des règles communes dans le domaine de la sûreté de l'aviation; 

Vu le code de l'aviation civile, notamment ses articles R.213-1-2, R.213-1-3, R. 213-1-5 et R. 213-1-6;  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2212-2 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 122-2;  
Vu le code de transports, notamment son article L. 6332-2 ; 
Vu la loi n°2005-357 du 20 avril 2005 relative aux aéroports ; 
Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités; 
Vu le décret n°2019-1082 du 23 octobre 2019 relatif à la réglementation des engins de déplacement 

personnel; 
Vu l'arrêté du 5 octobre 2012 pris en application de l'article R. 213-2 du code de l'aviation civile relatif 

aux agréments de sureté des exploitants d'aérodrome et des entreprise de transport aérien; 
Vu l'arrêté du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l'aviation civile; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2018-651 du 28 septembre 2018 modifié portant organisation de la surveillance 

sur l'aérodrome de Paris-Le Bourget; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2018-652 du 28 septembre 2018 modifié relatif aux mesures de police générale 

applicables sur l'aéroport de Paris-Le Bourget; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2018-653 du 28 septembre 2018 modifié relatif aux mesures de sûreté 

applicables sur l'aéroport de Paris-Le Bourget; 
Vu l'évaluation temporaire des risques établie le 1er avril 2020 portant modification temporaire des 
objectifs quantitatifs mensuels des rondes permettant le contrôle du port et la validité des titres de 
circulation aéroportuaires et des laissez-passer de véhicules sur l'aérodrome de Paris-le Bourget au 
regard de l'impact de la pandémie du COVID-19 sur la baisse de l'activité et l'exploitation de 
l'aérodrome ; 
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Vu l'avis du commandant du groupement de la gendarmerie des transports aériens Nord; 
Vu l'avis du directeur de la police aux frontières des aéroports Paris-Charles de Gaulle et de Paris-Le  
      Bourget; 
Vu la saisine du directeur interrégional des douanes - Paris-Aéroports ; 
Vu l'avis du directeur de la sécurité de l'aviation civile nord; 
Vu la demande de l'exploitant d'aérodrome de Paris-Le Bourget; 
 

ARRETE 
 
Article 1er: Prolongation 
 
L'application des dispositions de l'arrêté préfectoral n°2020-097 du 2 avril 2020 modifiant l'article 5 de  
l'arrêté préfectoral n°2018-651 modifié du 28/09/2018 portant organisation de la surveillance sur  
l'aéroport de Paris-Le Bourget est prolongée jusqu'au 11 mai 2020. 
 
Article 2 : Exécution et application 
 
Le commandant du groupement de la gendarmerie des transports aériens Nord, le directeur de la police  
aux frontières de l'aéroport de Paris-Charles de Gaulle et du Bourget, le directeur interrégional des  
douanes - Paris-Aéroports et le directeur de la sécurité de l'aviation civile Nord sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs  
de la préfecture de police et des préfectures de la Seine-Saint-Denis et du Val d'Oise. 

 
 

                             Le 14 avril 2020 
 
 
 
 

                                                                                                 La Préfète déléguée 
 
 
 
                                                                                                  

                                                                                                    Sophie WOLFERMANN 

Préfecture de Police - 75-2020-04-14-004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-99 prolongeant l'application des dispositions de l'arrêté préfectoral n°2020-097
du 2 avril 2020 modifiant l'article 5 de l'arrêté préfectoral n°2018-651 modifié du 28/09/2018 portant organisation de la surveillance sur l'aéroport de Paris-Le
Bourget.

8


